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National Energy 
Board 

""'~ Dossier WID# NIP 202 l ,J022,-2023 et 2024 

Le 26 Janvier 2005 

Monsieur Greg Hladun 
Ingenieur de forage principal interne 
Apache Canada Ltd. 
700, 9e Avenue S -0., bureau 1000 
Calgary (Alberta) T2P 3V4 
Telecopieur: (403) 261-1349 

Approbation de f orer un puits (AFP) pour les puits : 

Office national 
de l'energ1e 

Apache Paramount Lac Maunoir E-35, Apache Paramount Lac Maunoir L-80, 
Apache Paramount Turton Lake G-47 et Apache Paramount Turton Lake L-23 

Monsieur, 

Nous vous mformons par les presentes que l'Office a autorise les demandes d'approbation de forer les 
puits ment1onnes en rubrique en vertu de l'article 83 du Reg/ement concernant le forage des pu1ts de 
petro/e et de gaz nature/ au Canada. Yous trouverez ci-joint des copies, signees, des formula1res 
d'approbation visant les puits E-35, L-80, G-47 et L-23, dont une dott etre affichee bien en vue a chaque 
bureau de chantier, tel que l'exige le Reglement concernant le forage des pu1ts de petro/e et de gaz nature/ 
au Canada. 

Tout changement ou ecart par rapport au programme approuve do1t etre expressement approuve par le 
delegue a l'exploitation. Nous vous rappelons que toutes les activites gazieres et petrolieres doivent 
sat1sfaire, au mmimum, aux exigences du Reglement concernant le forage des pulls de petrole et de gaz 
nature/ au Canada, ainsi qu'aux dispos1t1ons du Reglement sur la securite et la sante au travail (petrole et 
gaz) et du Code canadien du travail, part1e II. Yous trouverez Jes cond1t1ons d'approbation en annexe. 

S1 vous avez des questions, n'hesitez pas a appeler Chris Knoechel, au 299-3866. 

Veuillez agreer, Monsieur, mes salutations distinguees. 

Le delegue a l 'exploitation, 

pj. 

c.c. . M. Fortier (MAINC) 
444 Seventh Avenue SW 
Calgary, Alberta T2P OX8 

444, Sept1eme Avenue S -0 
Calgary (Alberta) T2P oxa Canada 

Telephone/Telephone (403) 292-4800 
Facs1m1le/Telecop1eur (403) 292-5503 

http //www neb-one gc ca 



PIECE JOINTE 

Approbations de forer un puits accordees a l'egard des puits suivants : 
Apache Paramount Lac Maunoir E-35 
Apache Paramount Lac Maunoir L-80 
Apache Paramount Turton Lake G-47 
Apache Paramount Turton Lake L-23 
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1. Le fonnulaire Approbation de forer un puits doit etre affiche bien en vue sur le chantier de forage 
-------~t~el que I'ex1ge l'articleT03au Keglement concernant lelorage aes puits de peff'Oleet a'=e~g=az~-----­

naturel au Canada. En outre, des copies du Reglement precite ainsi que du Reglement sur la 
securzte et la sante au travail (petrole et gaz) doivent etre conservees sur le chantier de forage et 
mises a la disposition de toute personne qui en ferait la demande sur le chantier (article I 02 du 
Reglement concernant le forage des puits de petrole et de gaz nature/ au Canada et alinea 
125.(l)e) du Code canadien du travail, Partie II, respectivement). 

2. Exigences relatives aux echantillons des deblais de forage: (pour les puits E-35, L-80, G-47 et 
L-23) 

a. 5 metres d'intervalle: Deux ensembles d'echantillons laves dans des fioles de 11 ml. Un 
ensemble d'echantillons non laves, 500 grammes (environ la taille de deux poings) dans 
des sacs 1mpenneables a l'humidite Les sacs a revetement interieur en plastique ne sont 
pas acceptes. Les boues inverses do1vent etre retirees. Les sacs d' echantillons porteront 
une etiquette, sur laquelle ii faut indiquer avec exactitude l'intervalle et le nombre de sacs 
(c.-a-d., 1 de 3, etc.). Tousles echantillons doivent etre completement secs ou ils seront 
retournes pour etre seches. 

b. 10 metres d'mtervalle: Sans objet. 
c. Echantillons mis en boites: Sans objet. 
d. Tous les echantillons do1vent etre livres au bureau de Calgary de la Commission 

geologique du Canada, situe au 3303, 33e Rue N.-0., a l'attention du chef, Entrepot de la 
collect1on de carottes et d'echantillons. Une copie de la lettre d'accompagnement des 
carottes et des echant1llons do1t etre envoyee au delegue a l'exploitation a l'Office national 
de l'energie. 

Outre les echantillons geologiques en bouteilles soumis a }'analyse de la CGC, les ensembles 
d'echantillons fournis a l'ONE ne peuvent pas etre utilises aux fms d'analyses par une societe 
privee car ils font partie du dossier public. Votre entrepnse devrait se procurer des ensembles 
d'echantdlons supplementarres tors des forages si elle prevo1t en faire une analyse pnvee. 
Autrement, veuillez vous reporter aux renseignements sur les autorisations fournies dans la 
pubhcation de l'ONE intitulee Etude et echantil/onnage de materzaux de puits provenant des 
terres domama/es relevant de la competence de I 'Office national de I 'energie 

3. Les operations liees a la suspension des travaux dans un puits ou a la cessation d'exploitation d'un 
pu1ts doivent respecter les exigences du Reglement concernant le forage des puits de petrole et de 
gaz nature/ au Canada. Apres l'execution du programme, un Rapport d'arret des travaux hes a un 
puits accompagne d 'un schema du pu1ts de forage do1t etre remis. 
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Approbations de forer un puits accordes a l'egard des puits: 
Apache Paramount Lac Maunoir E-35 
Apache Paramount Lac Maunoir L-80 
Apache Paramount Turton Lake G-47 
Apache Paramount Turton Lake L-23 
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4. Des rapports geologiques (comprenant les descriptions, les diagraphies et les releves de detection 
de gaz) et des rapports de forage doivent etre envoyes par telecopieur tous les iours avant 8 h 30, a 
l'attention du delegue a l'exploitation (numero de telecopieur: (403) 292-5876). Veuillez aviser 
Trena Barnes (numero aeterepfione : [4UJTZ99=3192) s1 vous eprouvez OeSaifficulfesdJ-=e~------­
transmission des rapports de forage quotidiens. 

5. Veuillez fournir deux copies des imprimes et fichiers numeriques (en format LAS II) defimtifs de 
toutes les diagraphies produ1tes, sur un d1sque compact. Veuillez vous assurer que les d1sques 
compacts sont maximises et qu'tls accompagnent le rapport final sur le putts. 

6. Les donnees a commumquer au delegue a l'exploitatton comprennent egalement une description 
des echantillons d'eclats de forage, les echant1llons de carottes et de flutdes et les resultats des 
essais aux tiges. Les analyses de carottes ainsi que les analyses des donnees de pression et de 
temperature, le cas echeant, doivent auss1 etre fournies. 

7. Veuillezjoindre au rapport final sur le putts un sondage de puits final signe par un arpenteur des 
terres du Canada. 

8 Apache doit appliquer ou faire appliquer toutes les politiques, methodes, mesures d'attenuation, 
recommandations et procedures concemant la protection de l'environnement qui sont mentionnees 
dans sa demande. 

9. Dans les 30 jours suivant la fin du programme de forage, Apache do1t deposer aupres du delegue a 
l'~xploitation un avis, de la part d'un dirigeant de la societe, confirmant que le projet approuve a 
ete realise conformement a toutes les conditions pertmentes enoncees dans chaque Approbation de 
forer un puits. Si Apache n'est pas en mesure de confirmer le respect de l'une ou l'autre de ces 
conditions, elle devra en presenter les raisons au delegue a l' exploitation. 

10. Apache doit observer les lignes directrices concernant les normes de qualite de l 'air ambiant dans les 
Territoires du Nord-Quest (Guideline for Ambient Air Quality Standards m the Northwest Temtones) 
au moment d' effectuer toute operation de bnilage a la torche associee au programme de forage Lac 
Maunior ou Lake Turton. 


